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RELATIF À L’ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE 
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Adopté
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ARTICLE 5

I. – Rédiger ainsi le début de l’alinéa 1 :

« La réalisation et l’exploitation d’un réacteur électronucléaire ne sont pas soumises au chapitre Ier... 
(le reste sans changement) ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 2 à 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à simplifier l'écriture du présent article et à renforcer sa portée en 
matière d'accélération des projets liés aux installations nucléaires, dans l'esprit de ce qui avait été 
proposé dans le projet de loi initialement présenté par le Gouvernement.

En effet, en l'état actuel de l'article, les régimes procéduraux spécifiques en zone littorale et 
l'obligation d'enfouissement des lignes électriques représentent une forte contrainte pour le 
raccordement des nouveaux réacteurs au réseau électrique et vont à l'encontre de l'objectif 
d'accélération du projet de loi.


